
 1  PLACE XHOVÉMONT
Le point de départ est l’église Saint-Martin à 
Petit-Rechain. Ce très ancien village déjà men-
tionné en 888 sous le nom de RICHEIM a fait 

partie, sous l’ancien régime, du haut-ban de 
Herve, dans le duché de Limbourg. 

Place Xhovémont (« mont balayé par les 
vents »), on peut voir : 

-le pilori dressé par le baron Henri-Frédéric 
de Libotte pour affirmer ses droits de seigneur;

-l’église néogothique consacrée en 1876 et 
conçue par Ch. Thirion ;

-le départ de la rue baptisée du nom du cé-
lèbre architecte du XVII Ie siècle, Laurent-Be-
noît Dewez, né à Petit-Rechain en 17 31 .

 2  RUE VICTOR DE NEUVILLE
Longez la façade sud de 
l’église et descendez la rue 
Victor de Neuville.

Au n° 20, maison du XVIIIe 
siècle de style mosan. Au 
n° 1, on peut encore dé-
chiffrer une ancienne ins-
cription biblique (psaume 
et évangiles) au-dessus de 
la porte : « LAPIS REPRO-
BATUS FACTUS EST CAPUT 
ANGULI 1739 » (la pierre re-

8  RUE DU BOIS CHAFFOUX
La rue du Bois Chaffoux est une route de crête qui at-
teint 315 m d’altitude au réservoir, sommet de la partie 
du territoire verviétois située en rive droite de la Vesdre. 
Par temps clair, on voit les fagnes. 

Les formations sédimentaires de l’ère secondaire carac-
téristiques du Pays de Herve ne sont représentées, à Ver-
viers, qu’à l’extrême nord-ouest du territoire communal. 
Ce sont les sables et argiles de l’assise d’Aachen, qui af-
fleurent au nord du ruisseau des Waides sur la crête du 
Bois Chaffoux, où ils recouvrent les roches du complexe 
schisteux du Houiller (Carbonifère). Vers le Nord, la vue 
embrasse plusieurs localités du Plateau de Herve et on 
voit, à l’avant-plan, le ruban de l’autoroute Liège-Aachen. 
Vers le sud, on peut admirer l’ensemble paysager des 
Waides. Près d’un chêne à la forte personnalité, un tu-
mulus camoufle un fortin. De tels postes d’observation, 
installés à des endroits choisis, étaient les yeux du fort 
de Battice.

Juste avant d’arriver à l’église de Manaihant, pre-
nez, à droite, le chemin des Waides.

9  LES WAIDES
La vallée haute du ruisseau des Waides constitue 
un des principaux sites d’intérêt paysager verviétois, 
tant en raison de la cohérence de l’organisation de 
ses éléments dans l’espace (respect de la typicité du 
paysage) que de la cohérence de son évolution dans 
le temps (sauvegarde de l’intégrité patrimoniale).

Par son fond de vallée humide qui présente des po-
tentialités pour les végétations marécageuses ou de 
prairies humides, le vallon du ruisseau des Waides, 

espace agricole semi-bocager qui a conservé une den-
sité appréciable d’éléments naturels, appartient aussi 
aux milieux d’intérêt écologique majeur de Verviers.

En descendant vers le ruisseau, le chemin devient un 
sentier, bordé par une extraordinaire haie de houx, et 
ensuite une servitude de passage à travers une prai-
rie très humide. 

Sur cette partie du circuit qui traverse des pâtures, le 
promeneur veillera à fermer soigneusement les clô-
tures et à longer les haies.

Traversez le ruisseau des Waides et remontez la 
prairie en rive droite jusqu’à un échalier. Vous arri-
vez alors sur un chemin que vous prenez à gauche 
en vous repérant sur l’église Saint-Martin. Poursuivez 
en gardant la vallée du ruisseau des Waides sur votre 
gauche. Vous arrivez à l’extrémité de la rue Frantz 
Poussard, d’où il est aisé de rejoindre le point de dé-
part.

Cette promenade vous est proposée par 
le Plan Communal de Développement de la Nature (P.C.D.N.) de 

la Ville de Verviers. 
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7  PAYSAGE DU PLATEAU 
DE PETIT-RECHAIN
Après avoir dépassé les quelques parcelles bâties et 
longé un autre bunker, vous accédez au grand paysage 
du plateau de Petit-Rechain, typique du Pays de Herve. 
Relativement bien délimitée par la crête située en limite 
nord du territoire communal et par le bassin versant du 
ruisseau des Waides, cette unité paysagère comporte 
trois grands types de milieux : le zoning industriel en 
développement, la zone résidentielle de Petit-Rechain 
et le paysage rural traditionnel composé des prairies et 
du bocage subsistant, avec quelques fermes ou bâtisses 
isolées. 

La présence d’eau est évidente. Un petit cours d’eau 
bordé de saules têtards, des filets d’eaux coulent dans 
les fossés, quelques mares, des fonds de prairies hu-
mides…L’explication se trouve dans la nature du subs-
trat géologique : vous êtes sur une couche d’argiles et de 
marnes peu perméables, la smectite de Herve. 

Ce paysage rural traditionnel se modifie par l’extension 
des constructions et par l’évolution des pratiques agri-
coles. Quelques vieux arbres fruitiers à hautes tiges sub-
sistent mais il est important d’en planter de nouveaux 
pour restaurer les vergers.

Les atteintes aux zones humides par drainage, remblai 
et canalisation ont été importantes. Les erreurs du pas-
sé ne doivent plus être reproduites afin de maintenir les 
potentialités écologiques. 

Le chemin monte pour rejoindre la rue du Bois Chaf-
foux que vous empruntez vers la droite dans la di-
rection de Manaihant.

Poursuivez la promenade en traversant la plaine de 
jeu pour retrouver un petit sentier. Le « tourniquets » 
de droite dans la haie vous permet de rejoindre la rue 
Henri Massin que vous poursuivez à droite jusqu’à la 
rue de Grand-Rechain.

6  RUE DE GRAND-RECHAIN
Au carrefour, une autre croix, en pierre, vieille de plus 
de 360 ans (1643) témoigne également du savoir-faire 
des artisans du pays.

Poursuivez quelques mètres dans la direction de 
Grand-Rechain et prenez à droite le chemin du Bois 
de Rechain.

Voyez ce qui reste du château, ancienne propriété du 
bourgmestre Victor de Neuville. Il n’en subsiste que 
les écuries et une tour du début du XXe siècle.

jetée est devenue pierre d’angle). 

 3  ANCIENNE MAISON 
COMMUNALE
Arrivés place communale, empruntez la petite 
rampe d’accès qui mène juste devant la maison 
communale.

Admirez les armoiries de Petit-Rechain au-dessus de 
la porte d’entrée (« d’azur à un saint Martin au naturel, 
l’écu timbré d’une couronne d’or »).

Monter la rue de Grand-Rechain. 

4  « CINSE DÊ TORAI »
A droite, découvrez la vieille ferme de 1743, dite 
maintenant ferme des Tourelles, mais anciennement 
« Cinse dê Torai » (ferme du taureau). C’est là qu’était 
entretenu le taureau banal (du ban) qui, au moyen 
âge, était un taureau reproducteur mis en location 
par le seigneur. En face, au pied de l’ancienne tour 
carrée, une croix en fonte sur socle de pierre date 
de 1891.

Plus loin, en face de la drève qui mène au château 
des Tourelles, un ancien bunker avait été aménagé 
par le PCDN dans l’espoir d’abriter des chauves-sou-
ris l’hiver. Celles-ci ne s’y sont cependant pas instal-
lées mais continuent à fréquenter les lieux en été.

5  DOMAINE DES TOURELLES
Prenez à gauche la drève qui conduit au domaine 
des Tourelles et à son remarquable parc arboré. 


